
 
 
 
 
 
 

Accord cadre 
 

entre 
 

le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
 

et 
 

le Gouvernement de la République française 
 

sur 
 

la coopération sanitaire transfrontalière 
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Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne d'une part 
et 

le Gouvernement de la République française d'autre part, 
ci-après dénommés les Parties - 

 
 
Conscients de la tradition de mobilité des populations entre l'Allemagne et la France, ainsi que 
de la mise en place des différents projets de coopération transfrontalière, 
 
Conscients des enjeux d'amélioration permanente de la qualité des soins et de l'organisation des 
systèmes de soins, 
 
Désireux de jeter les bases d'une coopération sanitaire transfrontalière approfondie entre 
l'Allemagne et la France afin d'améliorer l'accès aux soins et de garantir leur continuité pour les 
populations de la zone frontalière, 
 
Désireux de faciliter le recours aux services mobiles d'urgence pour les populations de la zone 
frontalière, 
 
Désireux de simplifier les procédures administratives et financières, en tenant compte des 
dispositions du droit et de la jurisprudence communautaire, 
 
Décidés à faciliter et à promouvoir cette coopération par la conclusion de conventions de 
coopération sanitaire transfrontalière y compris en matière de secours d'urgence, dans le respect 
du droit interne et des engagements internationaux des Parties, 
 
 
sont convenus de ce qui suit: 
 
 

Article 1er 
Objet 

 
Le présent accord cadre a pour objet de préciser le cadre juridique dans lequel s'inscrit la 
coopération sanitaire transfrontalière y compris en matière de secours d'urgence entre 
l'Allemagne et la France dans la perspective: 
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- d'assurer un meilleur accès à des soins de qualité pour les populations de la zone 
frontalière, 

- de garantir une continuité des soins à ces mêmes populations, 
- de garantir le recours le plus rapide aux moyens de secours d'urgence, 
- d'optimiser l'organisation de l'offre de soins en facilitant l'utilisation ou le partage des 

moyens humains et matériels, 
- de favoriser la mutualisation des connaissances et des pratiques. 

 
 

Article 2 
Champ d'application 

 
(1) Le présent accord cadre est applicable à la zone frontalière suivante: 

1. en République fédérale d'Allemagne, aux Länder de Bade-Wurtemberg, Rhénanie-Palatinat 
et Sarre 

2. en République française, à la région Alsace et à la région Lorraine. 
 
(2) Les autorités compétentes en matière d'organisation de l'accès aux soins et de sécurité sociale 
mettent en œuvre le présent accord cadre. 
 
(3) Le présent accord cadre s'applique à toute personne pouvant bénéficier des prestations de 
l'assurance maladie de l'une des Parties, et résidant habituellement ou séjournant temporairement 
dans la zone frontalière visée au paragraphe 1er. Le présent accord cadre s'applique à toute 
personne résidant habituellement ou séjournant temporairement dans la zone frontalière visée au 
paragraphe 1er et nécessitant des soins d'urgence. 
 
 

Article 3 
Conventions de coopération 

 
(1) Pour l'application du présent accord cadre, les deux Parties désignent dans l'arrangement 
administratif visé à l'article 9, les personnes ou autorités qui peuvent conclure, dans leur domaine 
de compétence interne, des conventions de coopération. 
 
(2) Ces conventions organisent la coopération entre des structures et ressources sanitaires situées 
dans la zone frontalière, y ayant un point d'ancrage ou faisant partie d'un réseau intervenant dans 
cette zone. Elles peuvent prévoir à cette fin des complémentarités entre structures et ressources  
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sanitaires existantes, ainsi que la création d'organismes de coopération ou de structures 
communes. 
 
(3) Ces conventions prévoient les conditions et les modalités pour les structures de soins, les 
organismes de sécurité sociale et l'intervention des professionnels de santé, ainsi que pour la 
prise en charge des patients. Ces conditions et modalités concernent, notamment, en fonction de 
l'objet, les domaines suivants: 
 

-  l'intervention transfrontalière des professionnels de santé, pour la partie française 
notamment leurs aspects statutaires, 

- l'organisation des secours d'urgence et du transport sanitaire des patients, 
- la garantie d'une continuité des soins incluant en particulier l'accueil et l'information des 

patients, 
- les critères d'évaluation et de contrôle de la qualité et de la sécurité des soins et 
- les moyens financiers nécessaires à la mise en œuvre des coopérations, notamment au 

remboursement des dépenses engagées dans le cadre de la mobilisation de ressources pour 
le traitement de patients. 

 
(4) Les conventions déjà existantes doivent se conformer au présent accord cadre selon les 
modalités définies dans l'arrangement administratif visé à l'article 9. 
 
 

Article 4 
Professionnels de santé 

 
Les personnels autorisés à exercer des activités dans le domaine des secours sur le territoire d'une 
Partie n'ont pas besoin d'autorisation d'exercice professionnel accordée par l'autre Partie pour 
l'exercice temporaire de ces activités dans le cadre d'interventions transfrontalières portant sur les 
secours d'urgence faisant l'objet du présent accord cadre et sont dispensés d'une affiliation 
obligatoire à une chambre professionnelle de l'autre pays. Par ailleurs, ils sont tenus de respecter 
le droit en vigueur sur le territoire de l'autre Partie. Cela s'applique notamment aux droits et 
obligations en matière de droit professionnel valables pour le domaine de la Partie sur le 
territoire de laquelle l'intervention est effectuée. 
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Article 5 
Franchissement de frontière 

 
En lien avec les autorités compétentes en la matière, les Parties prennent toutes mesures 
éventuellement nécessaires en vue de faciliter le franchissement de la frontière commune pour la 
mise en œuvre du présent accord cadre. 
 
 

Article 6 
Prise en charge par un régime de sécurité sociale 

 
(1) Les dispositions des règlements de la Communauté européenne relatifs à la coordination des 
régimes de sécurité sociale sont applicables pour la mise en œuvre des conventions de 
coopération. 
 
(2) Lorsqu'une autorisation préalable est requise pour recevoir des soins dans la zone frontalière, 
les conventions de coopération sanitaire peuvent prévoir que cette autorisation est délivrée 
automatiquement par l'institution de sécurité sociale compétente. 
 
(3) Toutefois, les conventions de coopération qui prévoient une prise en charge directe par 
l'institution compétente des soins reçus dans les conditions visées au paragraphe 2 de l'article 3 
peuvent prévoir, en cas de besoin, une tarification spécifique des actes et des soins selon les 
modalités définies dans l'arrangement administratif visé à l'article 9. 
 
 

Article 7 
Responsabilité 

 
(1) Le droit applicable en matière de responsabilité y compris médicale est déterminé par le droit 
national respectif. 
 
(2) Une obligation d'assurance en responsabilité civile qui couvre les éventuels dommages qui 
pourraient être causés par leur activité dans le cadre de la coopération sanitaire transfrontalière, 
est imposée aux professionnels de santé et aux établissements et services de santé dispensant des 
soins dans le cadre d'une convention de coopération. Les modalités en seront réglées dans 
l'arrangement administratif visé à l'article 9. 
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Article 8 
Commission mixte 

 
(1) Une commission mixte composée des représentants des autorités compétentes de chaque 
Partie, est chargée de suivre l'application du présent accord cadre et d'en proposer les éventuelles 
modifications. Elle se réunit une fois par an et, en tant que de besoin, à la demande de l'une ou 
l'autre Partie. 
 
(2) Les difficultés relatives à l'application ou à l'interprétation du présent accord cadre sont 
réglées par la commission mixte. 
 
(3) Chaque année, la commission mixte élabore un rapport d'évaluation sur le fonctionnement du 
dispositif de coopération sanitaire transfrontalière. 
 
 

Article 9 
Arrangement administratif 

 
Un arrangement administratif, conclu par les autorités compétentes des Parties, fixe les modalités 
d'application du présent accord cadre. 
 
 

Article 10 
Entrée en vigueur 

 
Chaque Partie notifie à l'autre l'accomplissement des conditions internes nécessaires à l'entrée en 
vigueur du présent accord cadre. Il entre en vigueur au premier jour du deuxième mois suivant la 
date de réception de la dernière de ces notifications. 
 
 

Article 11 
Durée et dénonciation 

 
(1) Le présent accord cadre est conclu pour une durée indéterminée. 
 
(2) Chaque Partie au présent accord cadre peut le dénoncer à tout moment par notification écrite 
adressée à l'autre Partie par voie diplomatique. Cette dénonciation prend effet douze mois après  
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la date de réception de ladite notification. 
 
(3) La dénonciation du présent accord cadre ne préjuge pas du maintien en vigueur des 
conventions de coopération sanitaire. 
 
 
Fait à Weil am Rhein le 22 juillet 2005 en deux exemplaires, chacun en langue allemande et 
française, les deux textes faisant également foi. 
 
 
Pour le Gouvernement de la 

République fédérale d'Allemagne 

Pour le Gouvernement de la 

République française 

 


